
FAIRE UN STAGE EN EUROPE
C I E D  P A R I S  L A F A Y E T T E

Pour effectuer un stage à l'étranger vous pouvez effectuer des candidatures spontanées  via différents portails, annuaires

professionnels (www.euroguidance-france.org ; www.europages.fr). Vous pouvez également vous adresser directement à une

entreprise française implantée sur le territoire européen ou encore effectuer une demande au Ministère des Affaire

Étrangères ou auprès des institutions européennes. 

Pour la Commission européenne : https://ec.europa.eu/stages/applying/procedure_fr 

Pour le Conseil de l'Union européenne : https://www.consilium.europa.eu/fr/

Pour le Parlement européen : https://ep-stages.gestmax.eu/website/view/page/application-informations/lang/fr_FR 

 

Eurodyssée est un programme d'échange de l'Assemblée des

régions d'Europe. Il propose des stages de 3 à 7 mois aux

demandeurs d'emplois. 

Son objectif est d'offrir aux jeunes une certaine expérience

professionnelle tout en approfondissant leur maitrise d'une langue

étrangère.
 

Qui peut en bénéficier ? Eurodyssée s'adresse aux résidents de l'une

des régions membres du programme, âgés de 18 à 30 ans.
 

Pour plus d'informations : l'APRECA - http://www.apreca.net  

En effectuant un stage de 2 à 12 mois à l'étranger dans le cadre

d'Erasmus+, vous aurez l'opportunité d'améliorer vos compétences de

communication linguistiques, et interculturelles.
 

Qui peut en bénéficier ? Cette possibilité est offerte aux étudiants

inscrits dans un établissement d'enseignement supérieur en

possession d'une charte pour l'enseignement supérieur Erasmus+.
 

Pour plus d'informations : https://info.erasmusplus.fr 

CANDIDTAURES SPONTANÉES

PARTIR DANS LE CADRE
D'UN PROGRAMME
EURODYSSÉE

ERASMUS +

Il est impératif de disposer d'une Convention avec
votre organisme de formation et l’entreprise . 
Pour candidater au niveau européen, il vous faudra
également disposer d'un CV Europass (ça se passe
ici : https://europass.cedefop.europa.eu) ;
Commencer vos démarches de recherches
plusieurs mois à l'avance ; 
Informez-vous auprès des centres informations
jeunesses pour connaître les aides financières dont
vous pouvez bénéficier. 

 
ATTENTION : 

Vous pouvez également postuler aux programmes de l'OFAJ :
www.ofaj.org ; ou encore regarder les différents accords bilatéraux
disponibles sur : www.pole-emploi-international.fr
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